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CABINET
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES

ARRÊTÉ N° 2023/02276
autorisant un spectacle aérien public d’aéromodélisme (SAPA)

à Créteil
pour la société ALLUMEE SAS
pour le compte de GROUPE F
La Préfète du Val-de-Marne

VU le code de l'aviation civile, et en particulier les articles R 131-3 ; D 133-10 ;

VU le Code des transports ;

VU le Code Pénal et notamment l’article 226-1 ;

VU l’arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs sans
équipage à bord et précisément les dispositions de l’article 3-3-2 ;

VU l'arrêté du 10 novembre 2021 modifié relatif aux manifestations aériennes ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012 ;

VU l'arrêté  du  18  août  2016  relatif  aux  éléments  laissés  à  l'appréciation  de  l'autorité
nationale compétente par le règlement n° 965/2012 de la commission du 5 octobre 2012 ;

VU la demande formulée le 25 mai 2023 par monsieur Etienne COMPAIN, représentant la
société  GROUPE  F,  sise  Domaine  de  Boisivel  SUD  –  13104  MAS  THIEBERT,  pour
l’organisation  d’une  manifestation  aérienne  de  nuit,  soumise  à  autorisation  préfectorale
(MAP) répondant aux caractéristiques d’un spectacle aérien public d’aéromodélisme (SAPA)
le 24 juin 2023 avec répétition  le 23 et  24 juin 2023 (vol  de drones en essaim),  sur  la
commune de Créteil ;

VU l’extrait  du  registre  des  exploitants  d’UAS n°FRA6wop1mwz2pmw6 enregistré  le  12
novembre 2020 par la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile à la société exploitante
ALLUMEE SAS, représentée par monsieur Edouard FERRARI ;

VU l’avis technique de la direction de la sécurité  de l’aviation civile nord du 7 juin 2023
concernant la demande d’autorisation de spectacle aérien public d’aéromodélisme ;

VU l’avis de la direction centrale de la police aux frontières le 21 juin 2023 ; 

VU l’avis de la délégation militaire du Val-de-Marne le 6 juin 2023 ;

VU l’avis du maire de Créteil du 25 avril 2023 ;

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 AVENUE DU GÉNÉRAL-DE-GAULLE 94000 CRETEIL

Créteil, le 23 juin 2023



A R R Ê T E

Article 1 :
Monsieur  Edouard  FERRARI,  représentant  la  société  ALLUMEE  SAS,  est  autorisé  à
organiser la manifestation aérienne sollicitée du samedi 24 juin de 22h00 à 00h00 (heures
locales).

Les répétitions se dérouleront le vendredi 23 juin 2023 à 18h00 au 24 juin 2023 à 04h00
(heures locales)  sur site et  sans public.  Le même dispositif  de sécurité  doit  être mis en
œuvre que pendant les vols de spectacle (zone d’évolution et zone de sécurité hermétique
au public).

Cette manifestation se tiendra à l’endroit précis suivant : Île de Loisirs de Créteil (94000).

M. Edouard FERRARI est nommé directeur des vols.

Les règles alternatives acceptées par les services compétents de l’aviation civile figurent en
annexe.

A  l’exception  des  règles  alternatives  précisées,  l’intégralité  des  éléments  de  cette
manifestation (domaine d’application,  organisation,  autorisation,  déroulement,  participation
et évolution des pilotes et aéronefs, contrôle, service d’ordre et de secours) est effectuée
conformément  à l’arrêté interministériel  du 10 novembre 2021,  relatif  aux manifestations
aériennes.

Article 2 :
L’organisateur devra respecter les prescriptions et les recommandations définies dans l’avis
technique de la DSAC, annexé au présent arrêté. 

Article 3 :
Conformément  au  règlement  européen  376/2014  (UE)  concernant  les  comptes  rendus,
l’analyse et le suivi d’événements dans l’aviation civile, l’opérateur devra notifier auprès de la
DSAC Nord tout incident/accident survenu au cours de l’exploitation. Pour ce faire il convient
d’utiliser le document disponible à l’adresse suivante :  https://www.ecologie.gouv.fr/notifier-
incident. 

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa
notification d’un recours contentieux adressé au président du tribunal administratif de Melun.

Article 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète du Val-de-Marne, le délégué
régional  d’Île-de-France  de  la  direction  de  la  sécurité  de  l’aviation  civile  nord  et  le
commandant  de  la  zone  aérienne  de  défense  nord  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Val-de-Marne. 

Fait à Créteil, le 23 juin 2023
Pour la Préfète du Val-de-Marne

Le Directeur de Cabinet
M. Sébastien BECOULET
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau de la réglementation générale et des élections

Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2285

fixant la date de la nouvelle élection des délégués du conseil municipal en vue des élections
sénatoriales pour la commune de Fontenay-sous-Bois

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L. 293, R. 144 et R. 148 du code électoral ;

Vu  le  décret  n°  2023/257  du  6  avril  2023 portant  convocation  des  collèges  électoraux  pour
l’élection des sénateurs ;

Vu l‘arrêté préfectoral n° 2023/1886 du 24 mai 2023 modifié indiquant le mode de scrutin et le
nombre de délégués et de suppléants à désigner ou à élire pour les élections sénatoriales du 24
septembre 2023 ;

Vu la décision du tribunal administratif de Melun en date du 22 juin 2023 annulant les opérations
électorales du 9 juin 2023 pour l’élection des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants
en vue des élections sénatoriales dans la commune de Fontenay-sous-Bois ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder à une nouvelle élection des délégués du conseil municipal
de la commune de Fontenay-sous-Bois et de leurs suppléants en vue des élections sénatoriales du
24 septembre 2023 ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1 : L’élection des délégués du conseil municipal de la commune de Fontenay-sous-Bois est
fixée au jeudi 29 juin 2023.

Article 2 : Cet arrêté vaut convocation du conseil municipal. Il devra être affiché à la porte de la
mairie et notifié par écrit à tous les membres du conseil  sans délai par les soins du maire de
Fontenay-sous-Bois qui précisera l’heure et le lieu de la réunion du conseil du jeudi 29 juin 2023.

Article 3 : la commune de Fontenay-sous-Bois acheminera le procès-verbal de cette élection ainsi
que  toutes  les  pièces  qui  y  sont  annexées  conformément  aux  dispositions  en  vigueur  en
préfecture le vendredi 30 juin 2023 au matin.

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Article 4 : Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal  administratif  de
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de
l’autorité préfectorale.

Article 5 : le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le maire de
la commune de Fontenay-sous-Bois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Créteil, le 23 juin 2023

          Sophie THIBAULT 
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau de la réglementation générale et des élections

Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2286

fixant la date de la nouvelle élection des délégués du conseil municipal en vue des élections
sénatoriales pour la commune de Noiseau

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L. 293, R. 144 et R. 148 du code électoral ;

Vu  le  décret  n°  2023/257  du  6  avril  2023 portant  convocation  des  collèges  électoraux  pour
l’élection des sénateurs ;

Vu l‘arrêté préfectoral n° 2023/1886 du 24 mai 2023 modifié indiquant le mode de scrutin et le
nombre de délégués et de suppléants à désigner ou à élire pour les élections sénatoriales du 24
septembre 2023 ;

Vu la décision du tribunal administratif de Melun en date du 22 juin 2023 annulant les opérations
électorales du 9 juin 2023 pour l’élection des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants
en vue des élections sénatoriales dans la commune de Noiseau ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder à une nouvelle élection des délégués du conseil municipal
de  la  commune  de  Noiseau  et  de  leurs  suppléants  en  vue  des  élections  sénatoriales  du  24
septembre 2023 ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1 : L’élection des délégués du conseil municipal de la commune de Noiseau est fixée au
jeudi 29 juin 2023.

Article 2 : Cet arrêté vaut convocation du conseil municipal. Il devra être affiché à la porte de la
mairie et notifié par écrit à tous les membres du conseil  sans délai par les soins du maire de
Noiseau qui précisera l’heure et le lieu de la réunion du conseil du jeudi 29 juin 2023.

Article 3 : la commune de Noiseau acheminera le procès-verbal de cette élection ainsi que toutes
les  pièces  qui  y  sont  annexées  conformément  aux  dispositions  en  vigueur  en  préfecture  le
vendredi 30 juin 2023 au matin.

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Article 4 : Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal  administratif  de
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de
l’autorité préfectorale.

Article 5 : le  secrétaire général  de la  préfecture et le  maire de la commune de Noiseau sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Créteil, le 23 juin 2023

          Sophie THIBAULT 
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau de la réglementation générale et des élections

Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2287

fixant la date de la nouvelle élection des délégués du conseil municipal en vue des élections
sénatoriales pour la commune de Valenton

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L. 293, R. 144 et R. 148 du code électoral ;

Vu  le  décret  n°  2023/257  du  6  avril  2023 portant  convocation  des  collèges  électoraux  pour
l’élection des sénateurs ;

Vu l‘arrêté préfectoral n° 2023/1886 du 24 mai 2023 modifié indiquant le mode de scrutin et le
nombre de délégués et de suppléants à désigner ou à élire pour les élections sénatoriales du 24
septembre 2023 ;

Vu la décision du tribunal administratif de Melun en date du 22 juin 2023 annulant les opérations
électorales du 9 juin 2023 pour l’élection des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants
en vue des élections sénatoriales dans la commune de Valenton ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder à une nouvelle élection des délégués du conseil municipal
de la  commune  de  Valenton  et  de  leurs  suppléants  en vue  des  élections  sénatoriales  du  24
septembre 2023 ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1 : L’élection des délégués du conseil municipal de la commune de Valenton est fixée au
jeudi 29 juin 2023.

Article 2 : Cet arrêté vaut convocation du conseil municipal. Il devra être affiché à la porte de la
mairie et notifié par écrit à tous les membres du conseil  sans délai par les soins du maire de
Valenton qui précisera l’heure et le lieu de la réunion du conseil du jeudi 29 juin 2023.

Article  3 : la  commune de Valenton  acheminera  le  procès-verbal  de  cette  élection ainsi  que
toutes les pièces qui y sont annexées conformément aux dispositions en vigueur en préfecture le
vendredi 30 juin 2023 au matin.

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Article 4 : Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal  administratif  de
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de
l’autorité préfectorale.

Article 5 : le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses et le maire de
la commune de Valenton sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Créteil, le 23 juin 2023

          Sophie THIBAULT 
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau de la réglementation générale et des élections

Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2288

fixant la date de la nouvelle élection des délégués du conseil municipal en vue des élections
sénatoriales pour la commune de Villeneuve-Saint-Georges

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L. 293, R. 144 et R. 148 du code électoral ;

Vu  le  décret  n°  2023/257  du  6  avril  2023 portant  convocation  des  collèges  électoraux  pour
l’élection des sénateurs ;

Vu l‘arrêté préfectoral n° 2023/1886 du 24 mai 2023 modifié indiquant le mode de scrutin et le
nombre de délégués et de suppléants à désigner ou à élire pour les élections sénatoriales du 24
septembre 2023 ;

Vu la décision du tribunal administratif de Melun en date du 22 juin 2023 annulant les opérations
électorales du 9 juin 2023 pour l’élection des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants
en vue des élections sénatoriales dans la commune de Villeneuve-Saint-Georges ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder à une nouvelle élection des délégués du conseil municipal
de  la  commune  de  Villeneuve-Saint-Georges  et  de  leurs  suppléants  en  vue  des  élections
sénatoriales du 24 septembre 2023 ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article  1 : L’élection  des  délégués  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Villeneuve-Saint-
Georges est fixée au jeudi 29 juin 2023.

Article 2 : Cet arrêté vaut convocation du conseil municipal. Il devra être affiché à la porte de la
mairie et notifié par écrit à tous les membres du conseil  sans délai par les soins du maire de
Villeneuve-Saint-Georges qui précisera l’heure et le lieu de la réunion du conseil du jeudi 29 juin
2023.

Article 3 : la commune de Villeneuve-Saint-Georges acheminera le procès-verbal de cette élection
ainsi que toutes les pièces qui  y sont annexées conformément aux dispositions en vigueur en
préfecture le vendredi 30 juin 2023 au matin.

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Article 4 : Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal  administratif  de
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de
l’autorité préfectorale.

Article 5 : le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de l’Haÿ-les-Roses et le maire de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Créteil, le 23 juin 2023

          Sophie THIBAULT 
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